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Cette méthode a pour objet la définition des conditions de détermination de l'extrait sec conventionnel des
préparations liquides. Elle s'applique, en particulier, aux colles et aux peintures.
Lorsque les produits sont trop visqueux pour permettre un étalement correct au fond de la capsule, il convient
d'utiliser la méthode d'essai D55 1209.
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On appelle "extrait sec" le rapport à la masse initiale exprimée en pourcentage, du résidu obtenu par chauffage
pendant un temps déterminé, d'une certaine quantité de produit, dans des conditions expérimentales bien définies,
en particulier à une température suffisante pour éliminer tous les éléments y jouant le rôle de produits volatils, sans
toutefois entraîner une dégradation du produit étudié.
Deux options sont possibles : vase à extrait sec normalisé ou capsule d'aluminium munie d'un couvercle.
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conforme à la norme NF B 35-002.
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de diamètre intérieur 55 à 70 mm, munie d'un couvercle.
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précise à 1 mg.
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• Effectuer l'opération sur 3 prises d'essai de 2 grammes environ.
• Faire toutes les pesées à 1 mg près.
• Dans le cas de préparations pigmentées, agiter et homogénéiser convenablement celles-ci immédiatement

avant le prélèvement de la prise d'essai.
• Peser le vase à extrait (3.1), soit M1 sa masse.
• Placer la prise d'essai dans le vase à extrait et peser, soit M2 sa masse, puis répartir cette prise d'essai aussi

uniformément que possible, éventuellement à l'aide d'un diluant ou d'un solvant approprié entièrement volatil
dans les conditions de l'essai. Le cas échéant, laisser évaporer les solvants pour éviter toute projection.

• Le vase à extrait sec doit être maintenu fermé pendant toute la pesée quand le produit examiné contient des
solvants trop volatils, dont l'évaporation risque de fausser les résultats.

• Etuver dans les conditions choisies selon le paragraphe 4.3.
• Peser après avoir laissé refroidir dans le dessiccateur (3.5), soit M3 sa masse.
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Opérer de la même façon qu'au paragraphe 4.1 et en particulier fermer la capsule (3.2) à l'aide de son couvercle
quand le produit examiné renferme des solvants très volatils.
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Sous la pression atmosphérique normale, les températures d'étuvage à utiliser, selon les prescriptions des
documents, sont de préférence :

A : 105 °C ± 2 °C pendant 3 heures.
B : Autres températures et temps précisés dans les documents.
C : 165 °C ± 3 °C pendant 1 heure 30 minutes.
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Exprimer la moyenne des trois résultats calculés en pourcentage masse de la prise d'essai au moyen de
l'expression :
M M

M M
3 1

2 1
100

−
−

.  

L'écart entre chacune des mesures et la moyenne doit être inférieure à 2 % de la valeur moyenne. Indiquer les
résultats avec une seule décimale.
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Outre les résultats obtenus, le procès-verbal d'essai doit indiquer :
• la référence de la présente méthode,
• le mode opératoire choisi (vase à extrait sec ou capsule d'aluminium),
• les conditions d'étuvage (A ou B ou C),
• les conditions exactes de prélèvement des prises d'essai,
• les nature et quantité du solvant utilisé s'il y a lieu,
• les conditions des préparations à consistance élevée,
• les détails opératoires non prévus dans la méthode ainsi que les incidents éventuels susceptibles d'avoir agi

sur les résultats.
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7.1.1.CREATION
• OR: 01/03/1980 - CREATION DE LA NORME.

7.1.2.OBJET DE LA MODIFICATION
• B: 17/12/1996 - REPRISE SOUS IDEM.
• C: 28/11/1997 - CORRECTION DE LA REPRISE SOUS IDEM.
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7.2.1.DOCUMENTS PSA
7.2.1.1.Normes

D551209.
7.2.1.2.Autres

7.2.2.DOCUMENTS EXTERIEURS
NFB35-002(10/1973)
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